
 

 

INFO DU JOUR 
15 SEPTEMBRE 2022 – 14 H 45 

 
Coronavirus (COVID-19) : 

2 cas confirmés à l’Hôtel de ville 

Ce que vous devez savoir : 

 La Municipalité tient à vous informer que 2 cas de Coronavirus (COVID-19) ont été confirmés 
hier parmi les employés à l’Hôtel de ville. 

 Tous les services municipaux sont maintenus. 

 Le respect de la distanciation sociale de deux mètres, le lavage de mains, ainsi que le port du 
couvre-visage seront obligatoires en tout temps dans cet édifice. 

 La Municipalité établit la capacité maximale intérieure de l’Hôtel de Ville à 5 personnes; tout 
citoyen excédentaire recevra la consigne de patienter à l’extérieur.  

 Si vous avez une maladie respiratoire, une immunodépression, ou vous êtes en présence d’une 
personne vulnérable ou immunodéprimée, nous demandons que vous privilégiez, dans la 
mesure du possible, les services à distance : 

o Par téléphone : 819 455-2401 ; 
o Par courriel : info@municipalitepontiac.ca ; 
o Par la poste : 2024, route 148 Pontiac (Québec) J0X 2G0 ; 
o Dépôt dans la boîte aux lettres de l’Hôtel de Ville. 

 

Où s’informer : 
 Le site Internet de la Municipalité de Pontiac : www.municipalitepontiac.com 
 Le compte Facebook de la Municipalité de Pontiac : www.facebook.com/pontiacmun  
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